
 

        Demande de réservation groupe 

BASE DE LOISIRS 
 

La réservation est obligatoire pour les groupes 

*Mention obligatoire 

 

Responsable du groupe*: ………………………………………………………………..Fonction* :………………………………………… 

Structure* :……………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

Adresse* :……………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………

….………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal* :………………………….Ville *:………………………………………………………………………………………………………. 

Tél :……………………………………Portable *:……………………………………………………………………………………………………. 

E-mail* : .......................................................................@.................................................................................................................... 

Numéro de Siret* :…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code APE *: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Comment avez-vous connu le Domaine du Lac de Champos? : 

………………………………………………...........................................................……………………………………………………...…………………………

……………………………………………………………….............................................................................................................. 

Date de votre venue* : 

 

 

Nom du surveillant de baignade diplômé* (sauf en cas de sortie familiale): 

……………………………………………………………………………………………. 

 

ATTENTION ! Vous devez attendre une validation de notre part par mail pour prévoir votre journée. 

Toute demande de réservation mal complétée sera refusée. 

LE MAIL DE VALIDATION REÇU DEVRA ETRE PRESENTE A L’ENTREE DU SITE.  

SANS CELUI-CI VOTRE ENTREE SERA REFUSEE. 

Nous vous rappelons également que seules les tenues de bain sont autorisées pour la baignade 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOS SOUHAITS* 

 

 Pique-nique uniquement 

 

   Réservation Toboggan: (48€/heure)  

 
                MUST       SLIDES 

◊ le :……………………… de  12h à  13h     ou  

◊ le :……………………… de  13h à  14h      ou  

◊ le :……………………….de  14h à  15h      ou  

         

2 FORMULES (Voir au dos) 

 

(Pas de réservation possible pour pédalos/canoës/paddles) 

 

Règlement : 

    Le jour même 

   Par mandat administratif 

  

 

DETAIL DES ACTIVITES AU VERSO 

 

Extrait du Règlement Intérieur 

 

Article6 : Accueil des groupes 

  Tout groupe se présentant au Domaine du Lac de 

Champos doit avoir téléphoné préalablement au minimum 15 jours 

avant pour informer de sa venue. 

 

  Tout groupe venant sur le lac est tenu d’avoir son 

propre surveillant de baignade. (HORMIS les sorties familiales 

dont les parents sont responsables de leurs enfants) 

 

 A son arrivée, le responsable du groupe devra présenter 

les pièces suivantes : 

- La photocopie des diplômes du surveillant de 

baignade. Une liste avec nom/prénom et âges des 

enfants avec leur niveau de nage. 

- Une attestation certifiant que le nombre d’enfants (1 

moniteur dans l’eau pour 5 enfants âgés de – de 6 

ans, 1 moniteur pour 8 enfants âgés de 6 à 14 ans. 

(Arrêté du 20/06/03.  

 Tout groupe doit posséder l’accord du maître-

nageur pour accéder à la zone de baignade 

surveillée. 

 Si la personne aux entrées juge que les documents ne sont tous 

fournis, elle se réservera le droit de faire appel à la Direction de la 

Base de Loisirs pour qu’elle puisse donner son aval sur 

l’autorisation d’entrée ou non sur le site. 

 



 

 

 

 

 

TOBOGGAN AQUATIQUE (sous réserve de conditions météo favorables) 

 

Tarif : 48€/heure pour les groupes pour un accès sur une partie réservée de l’activité. 

Horaires: 12h à 13h, de 13h à 14h et de 14h à 15h du lundi au vendredi.  

Choix de l’activité :  

 

LE MUST : 1 piste de toboggan avec virages. A partir de 110cm non-accompagné 

 

LES SLIDES : 4 pistes côte à côte, rectilignes avec bosses. A partir de 130cm non-accompagné 

 

-LE CHOIX DU TYPE DE TOBOGGAN EST OBLIGATOIRE. 

-SEULES LES TENUES DE BAIN SONT ACCEPTEES DANS LES TOBOGGAN 

 

Déroulement : un membre du personnel du Domaine de Champos est présent pour accueillir et veiller au bon 

respect des consignes d’utilisation. Les animateurs/encadrants du groupe doivent obligatoirement être présent 

durant toute la durée de l’activité et se soumettent au règlement du toboggan aquatique. 

 

 


